
ANIMATEUR/ANIMATRICE
d’Activités et de Vie Quotidienne dans 

les Structures de Loisirs

MAISON DE LA RÉGION SAVERNE/HAGUENAU

HAGUENAU



Dans le cadre du CTDCO (Comité Territorial de Développement des Compétences et de l’Orientation), la 

Région Grand Est, ses partenaires de l’emploi, de l’insertion et les branches professionnelles établissent 
un diagnostic territorial des besoins en compétences du territoire pour répondre aux besoins des 

entreprises et permettre aux demandeurs d’emploi un retour à l’emploi efficace. L’action de formation 
décrite sur cette fiche s’inscrit dans cette démarche.

POUR QUI  ?

INFORMATIONS COLLECTIVES

Haguenau  
9 septembre 2025

à 9h30 
H4H formation 17 rue des Moines

Objectifs de la formation : 
Le Certificat Professionnel de la jeunesse, de l’Education 
Populaire et du Sport est un diplôme d'Etat de niveau III 
référencé au Répertoire National des Certifications 
Professionnelles (RNCP). 
Avec cette formation, vous êtes reconnu comme 
professionnel de l’animation. 
Vous exercez principalement dans le cadre associatif, de 
collectivités territoriales ou au sein d’accueil de loisirs. 
Autorité de certification : Ministère des Sports et des 
Jeux Olympiques et Paralympiques  sports.gouv.fr
Formation : GE1825513

Dates : Du 08/10/2025 au 29/05/2026
Lieu : Haguenau
Durée de la formation : 1064 heures 
Enseignement théorique 560 h
Stage en entreprise 504 h 
Horaires : du lundi au vendredi 9h00-12h30/13h30-17h00

Parcours partiel : pour faire valoir des équivalences ou des 
allègements de formation, nous consulter.

Objectifs :
• Comprendre l’environnement social, économique et 
institutionnel de l’action d’animation
• Assurer la sécurité physique, matérielle et affective du 
public
• Établir des relations de travail et une bonne 
communication avec les partenaires du terrain
• Proposer des activités adaptées aux besoins

Contenu :
Préparer et conduire des activités éducatives de groupes

• Conception, animation et évaluation des 
activités éducatives

• Adaptation des activités proposées à tous les 
publics. 

• Aménagement des temps de vie quotidienne
• Prise en compte des mesures de sécurité
• Développement du vivre-ensemble

Participer au fonctionnement d'une structure organisant 
des loisirs et des activités d'animation socioculturelle 

• Identification de l’environnement professionnel 
• Participation à des projets d’équipe
• Adaptation de la communication et de 

l’information. 

Personnes en recherche d’emploi, en reconversion ayant un
projet professionnel validé dans le domaine de l’animation.

Inscription
Inscription sur dossier, auprès de votre conseiller Mission Locale, 
France Travail ou Cap Emploi, ou directement auprès de 
l’organisme de formation.
Statut des stagiaires
Le/La stagiaire avec le statut demandeur d’emploi continuera à 
bénéficier de l’ARE.
A défaut, il/elle percevra une rémunération de 
la Région Grand Est.

N.B. : pour les demandeurs d’emploi les frais 
pédagogiques sont entièrement pris en charge 
par la Région Grand Est.

BON À SAVOIR

C’EST QUOI ? QUEL CONTENU ?

+

Contact :
03 88 15 52 35
formationpro-al@ufcv.fr
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